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l'avons veu contrainćt d'abandonner fes pays patrimoniaux pour ceder à la

violence de l'Eſpaigne,recueillineantmoins des fiens en ſa maiſon natale,icy

la France vient dele deſpouiller injuſtement de l’Eſtat Souverain de fes an

ceſtres parla ſeuleloy de la force & de la bien-feance. Ainſi ces deux plus

Cestoient trois grandes puiſſances de l'Europe cſtoient conjurées à ſa ruine, envertu de leur

quinzaines durant confoederation ſecrette, comme s'ils euffent voulu partagerfa deſpouille.

" MaisľEſpaignenes'arrestepasenfibeaucheminicarle Duc d'Alveľundes

on plus cruels emiſfaires qu'ellcaitjamais enfanté,qui envouloit à l'un & à l'au

le condamna, tre & à fes biens & à fà perſonne, fait intervenir le Procureur General, & à

c# fon inſtancedecerne prinſedecorps contreluy à comparoistredans quarante

a co il cinq jours pardevant fon Conſeil defang. Le Comte Ludovicfon frere, les

do Comtes de Hooghstrate, de Bergues, de Cullembourg, de Brederode &

pluſieurs autres,furent traités de meſmes mets à l'entrée de ce nouveau Gou

peuple rappelio vernement. Ils n'en voulurent point gouster & reſpondirent de loinghorsla

Gonſeil de Sang, portée du canon, declinerēt de l'incompetance de ce tribunalaux Seigneurs

| “”“”“ deľOrdeleurs Confreres comme leursvrais & naturelsjuges, allegañsplu

Le comte Ludo fieurs autres privileges. Il fait encor enlever le Comte de Bure fils aiſné du

y feed Pri Prince estantaux eſtudes à Louvainaagé ſeulement de treize années, lequel
ce Comte libre de

. “ il envoye en Eſpaigne contre les privileges de l'Univerſité & les protestatiős

mand de nation du Recteurcomme nous verrons en fuite ».

Onexpediaaunom du Roy d'Eſpaignedes lettres particulieres furlafen
erſonne i pour tence contre le Prince,farcics de pluſieursfaux faits qui ne luy monterent ja

cs biens. mais en la pensée. Elles luy reprochoient les honneurs ó les faveurs qu'il avoit

receües du defunt Empereur.Jon Pere & de luy,en l'offroy de fer Gouvernementi,

de l'Ordre de Chevallerie, de la charge de Conſeiller d’êÉtat, & d’une Compag

nie d'Ordonnance, Le taxe de n'avoir paa eu eſgard à ſºn honneur ny au ſêr

ment de fidelité qu'il luy avoit presté comme à fon Prince fouverain. De s’effre

rendu chef, autheur,promoteur,fauteur & receptateur des rebelles, des conffi

rateurs, des conjurés, des /editieux , des machinateurs & des perturbateurs du

bien & du repos public: T’avoir braſſé des pernicieuſes praćřiques, prins les ar

mes contre luy pour le forclorre du pays , taché de ſoustraire fes ſubjets de leur

debvoir, 6 de la fidelité qu'ils luy debvoient : D'avoir voulu infinuer ceste creance

dans les eſprits du peuple, que le Roy vouloit introduire l’Inquiston és Pays bau, à

deffein de les effaroucher : Incité la Nobleffe à conjurer & le peuple à s’estever

contre fon authorité : Davoir donné ſês maiſons de Bruxelles & de Breda pour

y faire leurs affemblées : Receu en fa protection & fauvegarde ler Rebelles,/our

laquelle ils auroient prins les armes contre luy : Donné conſeil à Brederodes leur

* a chef de fe fortifier en la ville de Vianne, ſouffert qu’il ayt levé gens de guerre,
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prins du Canon& de la munition dans Anvers : D'avoir empesthé des villes de re

e fuite par cevoir garnifºns de fa part & voulu ſurprendre l'Iste de Valchrem pour arrester

| Princ º /on paffage par mer , permà de fon authorité l'exercice de pluſieurs festes en la

loy º de aux fêétaires des Temples & des Conststoires retextes d'qui deffend Nequa e , accorde aux /ečtaires des I emple r nfistoires fous prete J'

rigo alia admitta- vouloir appaifer les troubles,& tollerer des leuées de deniers pour la folde der

"" ", gens de guerre, & pour pluſieurs autres aćřes que le Procureur declarera en temps
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aliter,capitale eift. ở lieu , tendans à u/urper 6 entreprendre far fôn authorité, meritant punition

justice exemplaire. Ordonne de le prendre au corps, là où il pourra estre ap

prehende, pour ster à droit pardevant le Duc d'Alve Commiffaire à ce feciale

ment deputé en la ville de Bruxelles, & pour y estre puni Jelon l'exigence de

fes crimes.

Pour nerien obmettre d'un tant indignetraićtement contre un Prince de

ceste qualité,on le fit crierau fon defix trompettes par tous les coings & car

refours de Bruxelles,lire & publier ceſte commiſſion parun Huiffier,& aprés

on la fit attacher aux lieux accouſtumés de la Cour. Le Prince en eſt incon

tinent adverti, il ne demeure pas muet à ceſte infame fcitation, reſpond au

Procureur General. Que pourne laifferau caur des ignorans quelque impreſſion

de n'avoir
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